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LMAUBATION D'HIER 
" & CELLE DE DEMAIN 
La thajorité imbécfie et affolée, à la

quelle uou«s ont livrésles scrutins de ballot
tages du 18 octobre, poursuit secours de 

«te ******* ar\4tf»m» au&p & 4Ul$»gp J 1 
imiversel. 

Elle a invalidé, mardi, sans l'ombre 
d'un prétexte sérieux, le» élections con
servatrices de rArdéche.U s'agit toujours 
de l'ingérence cléricale. 

Dans un mandement paru à la veille du 
scrutin, l'évêque de Viviers adressait à 
son clergé des recommandations de pru
dence. Voici ce que disait le prélat on ter
minant : 

« Mes chors coopérateurs, ne mêlez ja
mais votre ministère aux compétitions 
politiques ; gardez-vous de devenir les 
partisans, les prisonniers d'un parti. » 

("est ce mandement qui a été dénoncé 
à la tribune par un député nommé Lepor-
ché. 

Ce M. Leporché est venu dire ceci : 
« L'évêque recommande à ses prêtres 

d'éclairer la conscience des fidèles, et les 
fidèles, lorsqu'ils sont ainsi éclairés, vo
tent toujours cou ire les républicains. » 

Parbleu! voyez-vous ces catholiques 
votant pourde* hommes qui leurfontpayer 
deux (ois l'instruction publique, qui sup
priment les auinouiers militaires, qui 
chassent la religion de renseignement 
primaire, qui poursuivent contre le clergé 
la guerre idiote que vous savez et qui 
n'ont qu'un but: déchristianiser le pays... 

Le rapporteur, un député du Nord, M. 
Legrand (do Lécclles) a brillamment dé
fendu les conclusions du bureau favorable 
à la validation des députés de l'Ardèche. 
11 a monDré que le corps électoral a parlé 
dans toute sa liberté et sa souveraineté. 

La majorité a invalidé, comme elle in
validera demain les élections des Landes. 

Nous venons de lire dans Y Officiel le 
rapport sur ces dernières élection: il con
clue à l'invalidation. 

11 sera discuté en séance publique jeudi 
prochain, et combattu à la tribune par 
MM. Lambert de Sainte-Croix et de Guil-
loutet. 

Vous ne pouvoz rien imaginer do plus 
vid.-, de plus creux et do plus insignifiant 
que ce document. 

Le rapporteur du 5e bureau, M .Périllier, 
n lève contre les honorables députés des 
Landes deux sortes de griefs : 

!• L'intervention du clergé ; 
2* Dos faits particuliers de pression, de 

violation du secret des votes, de corrup
tion, etc., etc. 

L'intervention du clergé est évidem
ment, pour ce bon radical, le seul grief à 
retenir. 11 a relevé dans le dossier uno 
certaine lettre pastorale deMgrDelannoy, 
évèque d'Aire et de Dax, qui lui a littérale
ment donné la chair de poule. 

Comprend-on un évèque qui rappelle 
à ses ouailles tous les fléaux qui se 
sont abattus depuis quelque» années sur 
le département -— inondations, grêle, 
phylloxéra — et qui conclut : « Quand 
> Dieu est nié, est-il étonnant qu'il 
» s'affirme... est-il étonnant qu'il so 
» venge ?» 

Ce n'est pas tout, révoque d'Aire de
mande « que Dieu éclaire les choix dos 
» électeurs, afin que la France n'ait que 
» qqe des représentants dignes d'elle, de 
» ses traditions et de sos gloires ! » 

Et à cet effet « M. l'évêque — c'est le 
» grand Périllier qui parle — M. l'évêque 
» institue des exercices pieux pour cha-
» que jour d'octobre. 11 ordonne la célé-
» bration de la fête du Rosaire avec toute 
» la solennité possible, etc. » 

Et ce mandement a été lu le dimanche 
27 septembre dans toutes les églises et 
chapeilcB du département ! Il a même été 
lu dans la matinée du 4 octobre! 

M. Périllier n'a pas de chance! Il a pris 
pour une circulaire électorale, une lettre 
pastorale qui se lit toutes les années à la 
même époque, dans les chaire* catholiques 
parce qu'elle a pour but de recommander 
aux fidèles la pratique du Rosaire. — Le 
mois d'octobre ayant été spécialement 
consacré au saint Rosaire par le Pape, 
dans tous les diocèses de France, et non 
pas seulement dans le diocèse d'Aire, les 

évoques fout lire au prône une lottv»sem
blable pour recommanda la dévotion au 
R o s a i r e . 

Et cette lettre est lue à la fin de septem
bre parce qu'elle vise le mois d'octobre, 
tout simplement 1 

— Mais collo-ci, dira-t-on, fait allusion 
aux élections? 

— Parbleu ! Les élections ont le plus 
itant intérêt pour les catholiques et il est 
touTaussi natoTel qu'ils prient pour avoir 
do lionnes élections que pour obtenir do 
bonnes récoltes! 

On se demande en quoi cette lettre pas
torale a pu nuire aux candidats de la gau
cho? Pourquoi ces éminents législateurs 
se „ sentent-ils atteints par ce vœu de 
Mgr l'évêque d'Aire « que la France n'ait 
» que des représentants dignes d'elle, do 
» ses traditions et de ses gloires? » 

Qui leur a dit que ce n'était pas à eux 
que l'on pensait en formulant cette prière? 

Il est curieux que dos gens qui ont s 
bonne opinion d'eux-mêmes aient si peu 
de confiance dans l'opinion qu'ils doivent 
inspirer aux autres! 

M. le rapporteur relève encore, au point 
de vue religieux, beaucoup de sermons 
qui ont dû être prononcés en chaire par 
des curés et des prédicateurs. Ainsi l'af
firment un grand nombre d'honorables 
citoyens, qui méritent sans doute beau
coup de créance, mais qui. en l'espèce,ont 
un défaut. Ayant l'habitude de ne jamais 
mettre les pieds dans une église, on se 
demande comment ils ont pu entendre 
les sermons dont ils parlent ! 

Le rapporteur sait à quoi s'en tenir 
sur ces délations de mayisters et d'ora
teurs de cabaret : il n'insiste pas. 

« Votre bureau pense, dit-il, que même 
» en laissant de coté les commentaires in-
» jurieux pour le gouvernement et pour la 
» République que les curés so défendent 
» d'avoir pronoucés on chaire, la lecture 
» seule de la lettre pastorale a suffi pour 
» exercer sur l'esprit reliyieuji cl faible 
» des habitants des campagnes une in-
» fluence considérable. » 

« Esprit religieux et faible! » voilà la 
définition de l'esprit des populations des 
Landos, donné par le iapporteur qui dé
bute ainsi : 

«... Rien n'a été négligé dans ce pays 
» où le prêtre a conservé aux yeux du 
» peuple quelque chose de son caractère 
» antique, oi' la religion est faite de sa
it pcrstitioi autant que de foi, et où le 
» clergé passe pour posséder an pouvoir 
» mystérieux et puissant sur les choses et 
* sur les biens de ce monde ! » 

Singulière idée que de représenter les 
Landes comme « des esprits faibles,... ou
verts à. toutes les superstitions, » des 
espèces de sauvages à demi-civilisés ! 

C'est exactement le contraire do la vé
rité. Les habitants des Landes sont pro
fondément respectueux des choses de la 
Foi ; mais, en dehors de l'église, ils n'ad
mettent en aucune façon l'ingérence du 
clergé. Loin d'être des esprits faibles, 
ce sont des caractère» fortement trempés. 
et le rapporteur et ses amis s'eh apperce-
vront bientôt. 

Ils devraient bien le savoir, les malheu
reux ! Si les Landais étaient, ainsi qu'ils 
osent le dire, des esprits faibles et supers
titieux, accessibles à toutes les craintes et 
à toutes les pressions,ils auraient dû nom
mer des conservateur» sous le gouverne
ment du 10 mai ! 

C'est précisément lo contraire qui est 
arrivé. Les habitants des Landes — com
me ceux du Nord — n'ont pas craint alors 
de résister à la pression gouvernementale 
pour expérimenter lo gouvernement des 
républicains opportunistes. 

Aujourd'hui, l'expérience est faite. Les 
électeurs Landais ont reconnu — toujours 
comme ceux du Nord — qu'ils s'étaient 
trompés. 

Avec la même indépendance et la même 
fermeté qu'en 1877, malgré les gens au 
pouvoir, malgré la pression administra
tive la plus éhontée, ils sont carrément et 
nettement revenus aux conservateurs. 

Ils sont revenus aux conservateurs, et 
ils ne retourneront pas aux opportunistes. 

Unedernière réflexion ; 
Les candidats républicains prétendent 

que les habitants des Landes sont « des 
» esprits faibles, superstitieux et assez 
» religieiu: pour qu'une simple lettre pas-
» ton»le décide de leurs votes! * 

C'est inepte- Mats, admettons un instant 
lt chose comme vraie. 

Dans ce cas, si les hommes do gauche 
sont logiques, ils doivent admettre comme 
parfaitement naturel et juste qu'une popu
lation somblable se fassent représenter par 
des députés qui ne soient ni athées ni 
libres-penseurs ! 

Le rapport de M. Périllier est un rado
tage dejoeille oçromém. . >, . -.*..* » j ^ -

N o u s s a v o n s V e qu'on p e n s e d a n s les 
L a n d e s . 

S i la C h a m b r e e s t a s s e z d é n u é e d e s e n s 
p o u r v o t e r l ' i n v a l i d a t i o n , l e s é l e c t e u r s d e 
c e d é p a r t e m e n t s e c h a r g e r o n t d e p r o u v e r 
qu'on a « l 'espr i t m o i n s fa ib le » d a n s l e s 
L a n d e s q u e sur l e s b a n c s d e la major i t é 
p a r l e m e n t a i r e . 

Au sujet, des suspensions de traitement et 
autres mesures disciplinaires qu'on peut 
prendre contre le c lergé , le Journal des De
lta<M dit : 

« Admirez la logique de la majorité ! Répu
blicains et monarchistes , tout le monde re 
connaît que les quest ions rel ig ieuses ont joué 
un très grand rôle dans les é lect ions du moi s 
d'octobre. Pour remédier à ce mal , on e x a s 
père le clergé catholique en le soumettant au 
plus pur arbitraire administratif , en lui infli
geant des peines disciplinaires sous l'ombre 
d'une enquête contradictoire, en traitant ses 
membres c o m m e on ne traiterait pas un s i m 
ple cantonnier. L' ingénieux moyen de réta
blir la paix rel ig ieuse ! 

\ 0 l \ ELLES DU JOUR 
L' inc ident d ' A n g e r s 

L'Union de l'Ouest a adressé à Mgr Freppcl une 
lettre dans laquelle ce journal protestant contre 
un article de la France d't qu'il n'a jamais eu la 
pensée ni l'intention inconvenante de susciter ou 
de soutenir une polémique quelconque au sujet du 
discours de Mgr Thomas 

Après avoir publié cette lettre, VUnion de 
VOacst ajoute qu'elle vient de recevoir une nou
velle dépêche de Mgr l'évêque d'Angers, qui main
tient « l'interdiction formelle • , attendant que 
Rome, à qui l'affaire est soumise, en ait décidé. 

Le Français publie la dépêche suivante : 
15 décembre. — Le Vatican a été informé 

qu'avant-hierMgr Freppel avait fait autographier 
une lettre de lui contre le discours de Mgr l'ar
chevêque de Rouen et que cette lettre allait être 
expédiée àdivers èvêchés. 

La secrètairerie d'Etat doit télégraphier aujour
d'hui à Paris pour que Mgr Freppel,ni aucun évè
que, n'ait à intervenir à nouveau dans ce débat 
jusqu'à ce que le Saint-Siège ail examiné ce re
gretta ble incident. 

Paris, 15 décembre. — Le cardinal-archevêque 
de Faris, qniavait fait parvenir ses iélicitations à 
Mgr Thomas, par un de ses grands vicaires, vient 
de lui adresser une lettre dans laquelle il affirme 
son adhésion complète aux idées émises par l'ômi-

j nent archevêque de Rouen dans son discours d'ou
verture du Congrès catholique de la Normandie. 

M. C a m i l l e D r e y f u s 

Paris, lô décembre. — M". Camille Dreyfus, dé
puté de la Seine, a donné hier sa démission de 
conseiller municipal, parce que les travaux de 
Paris ont été ajournés. 

lue r a p p o r t d u c o l o n e l B o r g n i s - D e s b o r d e 

On lit dans le National : « Ce matin le Figaro a 
accusé, sous les initiales de M. X.. , , le comman
dant Le Dentu, chef d'ètat-major du général 
Brière de l'Isle, envoyé en mission le 4 juin der
nier auprès du géuéral Campenon, et chargé de 
lui remettre le dossier du colonel Herbinger,d'étro 
l'auteur de la communication faite au Temps du 
rapport du colonel Borgnis-Desbordes. 

> A défaut du-commandant Le Dentu, l'auteur 
anonyme accuse le général Brière de l'Isie de cette 
communication. 

» Nous sommes autorisé à déclarer qu'en effet le 
commandant Le Dentu a apporté à Paris deux 
exemplaires dudit rapport, tous les deux sous pli. 
cacheté, l'un a l'adresse du ministre de la guerre, 
l'autre à J'adresse d'un ami particulier du générai 
Brière de l'Isle. 

« Ce dernier exemplaire envoyé en dépôt n'a été 
copié par personne, ni communiqué à qui que ce 
soit, l i a été réintégré entre les mains du général 
Brière de l'Isle dés son arrivée et n'a été livré à 
aucun journal. 

> Les explications du Figaro n'expliquent donc 
rien et le mystère reste tout entier à éclaircir. » 

L e c o l o n e l H e r b i n g e r 

Toulon, 15 décembre. — Le colonel Herbinger 
est parti aujourd'hui pour Paris. Il a énormément 
vieilli depuis les derniers événements. Il garde 
une réserve excessive. Les officiers qui l'ont ap
proché, il y a plusieurs années, pendant trois mois 
de séjour consécutif à Toulon, s'accordent à dire 
qu'ils ne l'ont pas vu une seule fois faire abus de 
boissons a'.cooliques. 

U n n o u v e l e m p r u n t à P a r i s 

Paris, 15 décembre. — Le conseil municipal de 
Paris a voté par 43 voix contre 21 un emprunt de 
250 millions qui sera émis au moyen d'obligations 
rapportant V2 francs par an et remboursables à 
400 francs. 

L a c o n v e n t i o n m o n é t a i r e 

Bruxelles, 15 décembre. — Le ministre des af
faires étrangères a déposé sur le bureau dé la 
Chambre le projet dé convention monétaire. 

LE COMMERCE EXTÉRIEUR 

La direction générale des douanes fait 
publier ce matin dans le Journal Officiel, le 
ré sumé de» "documents stastistiques sur le 
commercedfljla France ,pendant les onze pre 
miers mois de l'année 1885. 

Les importations se sont é l evés du 1er j a n 
vier a n » i » o v e m b r e 1885 à 3 ,794 ,589 ,000 
francs i ett*s avait atteint le chiffre de 
3 ,938,778,000 fr. e n 1884. Il y a u n e parte d e 

Les exportat ions ont atte int , en 1885, 
2 ,890,067,000 francs. , e l les avaient é té de 
2 ,871,259,000 e n 1884. 

L'augmentation est , on le vo i t , très faible ; 
19 raillions à pe ine . 

L'ensemble d e s opérations du commerce 
ex tér i eur en 1885 comparé à 1884 donne une 
perte de 125,375,000 fr. Ainsi s 'expliquent ces 
plaintes continuelles du commerce e t de l ' in
dustrie qui ne cessent pas de répéter que les 
affaires vont de mal en pis. 

Une dépêche du général de Courcy 

Le ministre de la guerre a reçu ce matin 
la dépêche suivante du général de Courcy : 

> •Hué", 14 décembre. 
» Les opérations dirigées par le général de Né

grier, dans les montagnes de Marbre, au nord de 
Haï-Dzong, sont terminéss ; les cavernes défen
dues par les rebelles ont été prises. Dans l'une 
d'elles, cent pirates ont été tués et une grande 
quantité d'armes et de munitions a été prise. 

» La pacification delà région comprise entre le 
canal des Rapides et le canal des Bambous est éga
lement achevée ; du canal des Bambous à la mer, 
le général Munier,'aidé par une partie de la flot
tille, poursuit la répression des désordres causés 
parles pirates de m e r ; deux villages où ils s'é
taient retranchés ont été vigoureusement enlevés, 
et sept jonques de guerre ont été coulées. 

» Du nord du Delta, le commandant de Mibielle 
a remonté le Song-Chaï, affluent de la rivière 
Claire, jusqu'à Phuau-Binh, qu'il occupe. 

» Entre la rivière Claire et le Song-Thuong, les 
colonels Mourlan et Dugenne ont rejeté les bandes 
rebelles dans les montagnes, après leur avoir fait 
subir des pertes sérieuses. 

» En Annam, le lieutenant-colonel Mignot,parti 
de Ninh-Binh, a fait sa jonction, à Vinh, avec le 
lieuteuant-colonel Chaumont. Tout le monde mon
tre le plus grand entrain. 

« Nos croiseuis, notamment le Léopard, ont 
donné la chasse aux pirates et coulé ou pris un 
grand nombre de jonques de guerre. Les marins, 
tant ceux de la division navale que ceux de la flot
tille, prêtent un concours énergique aux troupes 
opérant à terre La mission Saint-Chaffray est 
partie de Lam et continue sa route sur Lang-
Scheou parLang-Sou. > DE COURCY.» 

Mort du roi Ferdinand de Portugal 

Lisbonne, 15 décembre. — L e roi Ferdinand 
de Cobourg, père du roi régnant de Portugal , 
est mort hier après-midi à Lisbonne, constam
ment entouré par le roi Don Luiz, la reine 
Maria Pia e t le prince héritier, l'infant Carlos, 
accourus au palais du roi Ferdinand. 

Le patriarche a dit les prières des morts . 
Une chute qu'avait faite le défunt, atteint 

d'nn cancer facial, a hâté sa mort . 
Les ministres et le corps diplomatique se 

sont rendus au palais, pour présenter leurs 
condoléances à la famil le royale. 

Le roi Ferdinand (Augustc-François -An-
toine) duc de S a x e , né le 20 octobre 1810, 
ava i t épousé l e 9 avri l 1836, donna Maria II, 
reine de Portugal et des Algarves , et avai t 
reçu , le 16 septembre 1837, le titre honorifi
que de roi de Portugal: d e v e n u veuf le 15 no
vembre 1853, il a exercé la régence pondant 
la minorité de son lils Pierre V et à été recon
nu c o m m e tel par les Chambres du royaume 
le 19 décembre 1853. Le roi Fcrdiuand, père 
du souverain actuel , s'était remarié le 10 ju in 
1869, à Elise Heusler, comtesse d'Edla. 

LA (MISSION DES CREDITS 
D U T O N K I N E T D E M A D A G A S C A R 

M. Hubbard a lu aujourd'hui à la commission 
des crédits sou rapport sur Madagascar. 

Le rapporteur, rappelant cette parole de l'ami
ral Galiber lorsqu'il commandait à Madagascar, 
notre champ de bataille est triste, demande si ce 
champ de bataille doit être étendu jusqu'à la pro
clamation des droits réservés sur l'ile entière par 
la précédente-Chambre. 

Contrairement aux prétentions du cabinet, la 
majorité de la-commission entend simplement ob
tenir satisfaction sur les bases du traité de 1868. 

Il faut en finir avec cette politique coloniale 
condamné par le pays. Or, le verdict de la nation 
ne peut avoir d'autre sanction que l e rejet des cré
dits d emandès. 

La majorité de la commission a donc conclu à 
une provision de trois mois correspondant aux 
dépenses au premier trimestre de 1885. 

Ce rapport adopté,, la commission entend œlni 
de M. Pelletan sur le Tonkin. 

La commission, dit ce rapport, a été choisie à 
cause de» appréhensions de la Chambre sur la con
tinuation des opérations. 

Après avoir passé en revue tous les éléments et 
informations misa la disposition de la commission, 
M. Pelletan démontre que la France n'a retiré 
aucun avantage commercial de l'occupation du 
Tonkm. 

Il est absolument fâcheux qu'au moment d'une 
. . — _ . ~ u . . . u « i , u u « • ™ " " * H** «*" Aj»vu«5ijfc u u n e 

crise générale on ait voulu ouvrir par la guerre 
s débouchés à notre commerce taudis qu^horo J ' 

I 

ne pouvons exporter qu'en diminuant, les impôts 
qui pèsent sur la France. Cette guerre les aug
mente. Les conquêtes lointaines au lieu d'ouvrir 
des débouchés les ferment 

Voici les conclusions de M. Pelletan : les uns 
ont pensé, dit-il, que de nouvelles guerres ont été 
une compensation à des désastres récents ; cette 
colonie indo-chinoise est à 4,000 lieues de la mère 
patrie et a un territoire beaucoup plus étendu que 
la France. Elle est en contact avec la plus grande 
monarchie de l'Extrême-Orient. Le ministère ac
tuel ne veut pas — il le dit du moins — continuer 
la politique de son prédécesseur, mais il continue 
a » «tiujniasit ffestle hasard qui a mené .cette 
aventure : il ne faut pas enchaîner rindfepemlanoe 
de notre pays. On dit qu'il faut poursuivre l'en
treprise, aon parce qu'elle est engagée, mais parce 
qu'elle est bonne. 

L'honneur du drapeau n'a rien à voir dans la 
résolution à prendre. 

Nous répondons résolument non,- cette conquête 
n'est pas profitable. 

Le scrutin du 4 et du 18 se sont prononcés sur 
cette entreprise. Les électeurs doivent être enten
dus. 

La guerre contre les révoltés est plus active que 
jamais et puis on nous dit : attendez. 

Depuis combien de temps le dit-on ? 
Cette occupation est périlleuse pour la situation 

budgétaire. 
11 laut remettre le budget en équilibre. 
On sait que la France est le pays qui paie le 

plus d'impôts, que veut-on faire pour changer 
l'état des choses ? agrandir encore le déficit. 

M. Pelletan conclut que la liquidation n'est pas 
l'affaire du télégraphe. Il y a lieu d'étudier et de 
prendre toutes les garanties possibles. 

La commission n'a pas à indiquer au gouverne
ment les points à occuper, ce qu'il y à faire c'est 
au cabinet à le savoir. 

Nous ne pouvons donc accorder les crédits, nous 
ne voterons que ceux nécessaires à la défense des 
intérêts de la France. 

Le rapport sera déposé jeudi. 

LE DERNIER ESPOIR 
Le Petit Journal, qui , di t -on, reçoit de 

puis' quelque temps de hautes confidences, 
adresse aujourd'hui un cri de détresse e t u n 
appel suprême à M. Clemenceau. Il faut citer 
cette invocation inespérée : 

< Lorsque, il y a deux ou trois mois, nous avons 
affirmé que M. Clemenceau était obligé d'accepter 
le ministère, sous peine de n'avoir plus qu'une si
tuation d'opposant quand même, on nous accusa 
les uns de flatterie, les autres d'hostilité. 

» Nous avons laissé dire, sûrs de nous-mêmes et 
bien tranquilles ; car, pour nous, les personnalités 
disparaissent toujours devant l'intérêt supérieur 
du pays. 

> Il nous faut un gouvernementferme, ayant un 
programme de réformes, capable de le réaliser ; 
un gouvernement qui ait la force de déblayer les 
administrations trop chargées et d'alléger le bud
get trop lourd ; un gouvernement qui fasse taire 
tous les bourdonnements inutiles ; un gouverne
ment digne de ce nom, en un mot. 

» M. Clemenceau est-il cet homme de gouverne
ment, que tout le monde attend ? 

» Je n'en sais rien, mais je le souhaite de tout 
cceur,parce qu'il est actuellement,/»; dernier espoir 
delà République.» 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(De nos correspondants particuliers et par FIL SPatilAL) 

Séance du mardi 15 Novembre 1885 

Présidence de M. FLOQL-ET, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 

T n b l c n m x r e f i t » * ' * n u L o u v r e 

M. S e v e s t r e adresse à M. Turquet. sous-se
crétaire d'Etat aux beaux-arts, une question au 
sujet d'une acquisition récente de tableaux qui ont 
été refusés par le ministère des beaux-arts. 
M. T u r q u e t déclare que cette affaire est très 
ordinaire. 

Les indiscrétions de la presse ont amené des 
complications qui ont fait une question de cette 
affaire très simple. 

M. S e v e s t r e transforme sa question en inter
pellation. 

La Chambre vote la discussion immédiate. 
M. C l o v i s H u g u e s monte à la tribune et pro

nonce au milieu du tumulte un discours des plus 
incohérents. 

L'orateur rappelle les dépôts de fourrages accu
mulés sous la grande galerie du Louvre ; il est 
étonnant qu'on n'ait pas songé à y établir une fa
brique d'allumettes ; il est vrai que c'eut été une 
garantie contre l'incendie. (On rit.) 

Ce n'est pas tout : le Louvre est une ville peu
plée où l'on fait du feu, où l'on brûle du pétrole ! 

Voix à droite. — La Commune aussi eu a brûlé 
au Louvre! 

M. Clo fia H u g u e s . — Qui a allumé ces in
cendies î Le sait-on? Est-ce la Commune qui avait 
intérêt à brûler la cour des comptes ? 

M. L e P r o v o s t d e L a u n a y . — Sont-ce nos 
amis qui ont écrit : Flambez finances? 

M . C l o v i s H u g u e s . — Ce sont eux qui, en 
tout cas, ont écrit : Fusillez tout ! J'aurais sou
haité au général de Galliff t de n'avoir pas plus de 
bras que la Vénus de Milo. 

M. l e p r é s i d e n t rappelle l'orateur à la ques
tion. 

M. Clovis Hugues s'élève contre l'administration 
du Louvre, en ce qui concerne le classement des 
tableaux. 

Elle se prévaut d'une sorte d'infaillibilité vati-
canesque I (Onrit). 

•fc'orateur signale spécialement les prétendues 
restaurations et lavages qui perdent les tableaux. 
Sait-on quelle opération on a faite à la Femme 
hydropique ? (Rire général), Le chef-d'œuvre de 
l'école hollandaise a été lessivé à la potasse. 

Quant aux statues, on ne les traite pas mieux, 
sous prétexte de décence, mais par un redouble
ment d'indécence, les administrateurs du Louvre 
les ont affublées de feuilles de vigne. 

ont-ce là réellement des conservateurs ? (Rire 

général). Ce sont les feuilles de vigne qu'il fau
drait faire disparaître. 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . — Nous demandons 
le huis-clos! (On rit.) 

M. C l o v i s H u g u e s . — Qu'est-ce que nous 
ferions alors? (Nouveaux rires.) 

M. C l o v i s H u g u e s continue ses critiques ; il 
signale les erreurs du catalogue, la multiplicité 
du personnet. Il faut en chasser les employés réac
tionnaires ! (Bruit à droite.) 

Si la réaction triomphait, ne chasserait-elle pas 
les républicains? 

L'orateur se résume et demande deux choses :, 
l'expnlaioa (tes employés réactionnaires, e t l'am
nistie pour le» chefs' dwovre voWs à Ta" âMfBftit-
tion par la potasse. (Bruit ; mouvements divers.) 

M. T u r q u e t répond: le magasin aux fourrages 
est supprimé, les dépôts de bois le sont également 
et les logements qui pourraient présenter un dan
ger seront tous évacués. 

L'orateur reconnaît l'imprudence des lessivages 
auxquels on a procédé ; ils ne seront pas renouve
lés ; quant aux feuilles de vigne, on ne tolérera 
plus à l'avenir d'opérations aussi ridicules. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté. 

L e s é l e c t i o n s « l e l ' A r d è e h e 

Les élections de l'Ardèche nous ont valu un as
sommant réquisitoire d'un certain Leporché ; un 
nom malheureux lorsqu'on ambitionne la direc
tion de son parti. Ce que ce Leporché nous a dit, 
on s'en doute : c'est toujours le clergé qui a fait 
tout le mal ; c'est toujours cette fameuse ingérence 
cléricale, qu'on soupçonne sans pouvoir la démon
trer. 

M. L e p o r c h é , lit des lettres, lit un mandement 
qui se termine par cette recommandation pleine 
de prudence : « Mes chers coopérateurs, ne mêlez 
jamais votre ministère aux compétitions" politi
ques ; gardez-vous de devenir les partisans, les 
prisonniers d'un parti. » 

Vous allez vous dire: voilà un évèque selon le 
cœur des républicains; il ne fait pas de polique, il 
invite ses curés à se tenir en dehors des luttes 
électorales. Quelle erreur! La vaste intelligence de 
M. Leporché ne se laisse point obscurcir par « une 
pareille manœuvre». Cet homme connaît le des
sous des choses, et il affirme que ce conseil «n'est 
qu'une précaution prise pour masquer l'impor
tance des instructions données ». Et n'allez point 
croire qu'il affirme au hasard; non. « L'évêque 
recommande à ses prêtres d'éclairer la conscience 
des fidèles, et les fidèles, lorsqu'ils sont ainsi éclai
rés, votent toujours contre les républicains. » 

La gauche éclate en applaudissements, et M. 
Bert se pâme d'admiration : il n'avait pas trouvé 
celle-là ! 

M. M a d i e r d e M o n t j a u refait, en l'agrémen
tant de rugissements, le discours de M. Leporché. 
Ce lion édenté et sans crinière pousse quelques cris 
rauques et, dans un ràlement suprême, ordonne à 
La Chambre d'invalider les élection de l'Ardèche, 
« au nom des Droits de l'homme et de la raison 
universelle ». 

M. M a d i e r d e M o n t j a u a été candidat dans 
l'Ardèche, candidat battu et pas content : il abuse 
du droit que l'on a de maudire ses juges. M. Le
grand de Leceiles lui reproche d'exagérer la ran-
une et de se montrer trop mauvais jodeur. Puis, 

après avoir établi qu'on n'a apporté aucune preu
ve, qu'on ne s'est même pas donné la peine depré-
eenter un argument sérieux, il ajoute ; « Vivons-
nous sous le régime du suffrage universel ou sous 
le régime du lx>n plaisir ? » 

La Chambre lui a répondu en invalidant, par 
311 voix contre 211, les élections de l'Ardèche. 

L a s u p p r e s s i o n 

f i e s t r a i t e m e n t s e c c l é s i a s t i q u e s 

La Chambre aborde la discussion de l'interpel
lation de M. de Baudry d'Asson sur la suppression 
de traitements ecclésiastiques. 

M. d e B a u d r y d ' A s s o n déclare que les sup
pressions des traitements ecclésiastiques sont ab
solument illégales, elles contituent des actes de 
spoliation et de persécution. 

11 serait difficile de dire pourquoi le ministre a 
frappé les prêtres, notamment ceux de la Vendée. 

M. G o b l e t répond que le droit de supprimer 
les traitements a été reconnu par le conseil d'Etat 
et. appliqué de tout temps sous tous les régimes. 
La République doit se défendre contre ceux qui 
conspirent en faveur de ceux qu'elle laisse vivre 
sur son territoire. ^Applaudissements au centre 
gauche.) 

Le ministre rappelle qu'il obtint de l'ancienne 
Chambre le rétablissement de. divers crédits, no
tamment celui pour les prêtres algériens. 

C'est le cardinal Lavigerie, dit-il, qui a donné 
le signal des mandements lancés à l'occasion des 
élections. M. Goblet ajoute que plus.eurs êvèques, 
répondant à sa circulaire concernant les élections, 
formulèrent des réserves au sujet de la neutralité 
du clergé. 

Il s'élève contre les réponses qui lui ont été 
faites ; un pareil exemple devait entraîner dans le 
clergé des faits scandaleux, des actes de violences. 
M. Goblet déclare qu'il fut obligé de sévir, mais 
qu'il sévit avec modération, après une enquête des 
préfets. (Applaudissements à gauche.'! 

U termine en déclarant que si les prêtres veulent 
avoir la liberté à l'égard du gouvernement, il faut 
qu'ils rendent au gouvernement sa liberté vis-à-
vis d'eux. (Applaudissements à gauche.) 

M. d e B a u d r y - d ' A s s o n proteste avec 
véhémence. 

M. Goble t . Je continuerai d'exiger l'obéissance 
des prêtres comme des autres fonctionnaires. (Ap
plaudissements à gauche.) 

M g r F r e p p e l déclare qn'il refuse d'intervenir 
parce que la Chambre n'est pas en nombre, parce 
que la question de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat doit être préalablement résolue, mais qu'il 
proteste contre les paroles du ministre. (Applau
dissements à droite.) 

M. d e B a u d r y d ' A s s o n dépose un ordre du 
jour blâmant le gouvernement. 

M. M a u r i c e F a u r e dépose nn ordre du "jour 
suivant lequel la Chambre, approuvant les me
sures prises et confiante dans la fermeté da gou
vernement pour faire respecter les institutions, 
etc. L'ordre du jour Faure est adopté par 331 voix 
contre 167. 

L'impression et l'affichage du discours de M. 
Goblet et de l'ordre du jour Faure sont ordonnes. 
La séance est levée à 8 h. Séance jeudi. 
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